
     Ecole privée Saint Joseph 

5, rue de la Sablière 

85230 SAINT URBAIN 

Tél : 02.51.68.83.54 

 

PROTOCOLE DE REPRISE DE L’ECOLE St Joseph  

Pour la période du 12 mai au 1 er juin 2020 

La reprise de l’accueil des élèves dans l’école se fait en application de règles de 

fonctionnement et en respectant un protocole sanitaire strict. 

 

Bonjour à toutes et à tous,  

Depuis l’annonce du retour à l’école, nous essayons de nous projeter pour la suite et 

préparer l’accueil des élèves à partir du 12 mai. Nous avons voulu prendre le temps 

après les annonces du gouvernement et les informations reçues de l’Education 

Nationale dimanche pour organiser les choses en vue de la reprise progressive de l’école 

en présentiel. 

Voici des informations importantes. Nous vous demandons de prendre le temps de les 

lire et de bien suivre nos demandes afin que nous puissions mettre en œuvre une 

organisation qui, avant tout, devra respecter les règles sanitaires suivantes : 

  Le maintien de la distanciation physique ; 

  L’application des gestes barrières ; 

  La limitation du brassage des élèves ; 

  Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels ; 

  La formation, l’information et la communication.  

 

Reprise progressive de l’école (en fonction de la confirmation ou non du 

déconfinement qui aura lieu le 7 mai)  

Voici les éléments qui ont été établis par la cheffe d’établissement en collaboration avec 

les différentes équipes (éducative, OGEC, APEL). Les décisions prises l’ont été au regard 

du strict respect des règles sanitaires et des recommandations du Conseil Scientifique.  

Le retour à l’école ne sera pas obligatoire et l’enseignement à distance continuera 

à être assuré pour tous. Nous ne souhaitons pas “abandonner” les familles qui 



feraient le choix de ne pas remettre les enfants à l’école ou qui ne pourraient 

pas être disponibles pour les amener dans ce nouveau cadre. 

 

Les enfants de soignants, des forces de l’ordre, de la Poste, des personnels OGEC et 

des enseignants continueront à être accueillis selon les mêmes conditions que lors du 

confinement. Cet accueil se fera dans notre école toujours sans contrainte de jour. Ces 

élèves ne seront pas forcément accueillis chaque jour dans leur classe respective. 

 

Pour la période du 12 mai au 1 er juin,  la solution retenue est de partager chaque 

classe en 3 groupes, ce qui permet de limiter les effectifs présents en même temps et 

de s’adapter progressivement aux nouvelles conditions d’accueil. L’objectif est que 

chaque élève puisse retrouver de façon sereine l’école, un petit effectif favorise l’écoute 

et l’attention à chacun. 

Cette organisation est proposée à chaque élève, si ses parents le souhaitent. 

(Cf . Tableau joint de l’accueil des 3 groupes pour savoir quels jours votre enfant pourra 

être accueilli à l’école)  

 

 L’école et les élèves 

Vous devez bien vous douter qu’il ne s’agira pas de temps de classe ordinaire. Les 

enseignantes ne pourront pas faire classe comme avant. Elles accompagneront les 

élèves présents à l’école dans l’enseignement à distance envoyé à toute la classe. Elles 

pourront accompagner les élèves mais sans interaction physique ni partage de matériel. 

Il y aura de nombreuses contraintes pour les enfants comme pour les parents afin de 

garantir le respect des règles sanitaires. 

 En voici les principales :  

- L’accueil se fera par groupe classe de 10 maximum 

- Les groupes viendront par alternance selon un rythme défini  

- Dès leur arrivée et très souvent dans la journée, les élèves devront se laver les mains 

comme nous le faisons maintenant depuis le début de l’épidémie ; ils le feront aussi 

avant la sortie des classes. 

- Le passage aux toilettes sera encadré par un adulte 

- Les élèves auront chacun un bureau (avec des espaces d’un mètre minimum entre 

chaque) et ne pourront pas changer de place au cours de la journée. Ils devront amener 

et rapporter le soir tout leur matériel. Les affaires personnelles qui étaient restées en 

classe leur seront rendues le premier jour de leur retour à l’école . 

- Aucun échange ou prêt de matériel ne sera possible entre élèves. 

- Dans toutes les classes, les espaces spécifiques (coin bibliothèque, jeux, coin prière) 

seront fermés et le matériel collectif sera inaccessible. 



- Les récréations se feront classe par classe et là encore sans interaction entre les 

enfants, sans jeu de cour et sans accès possible à la structure ou au bac à sable. 

- Les repas se feront probablement dans la classe chacun à son bureau. Chaque enfant 

amènera son repas froid (pas de possibilité de réfrigérer ou chauffer les plats), pas de 

restaurant scolaire (cf. courrier joint de la mairie). La possibilité est laissée aux familles 

de venir chercher les enfants pour un repas à la maison.  

Si l'équipe enseignante constate un manquement systématique au suivi des règles 
sanitaires par un enfant, l'école se réserve le droit de demander aux parents de 

reprendre leur enfant à la maison et de continuer l'enseignement à distance. 

 

 

Les horaires 

Les horaires sont réaménagés pour que les différents groupes ne se croisent pas et 

pour faciliter l’organisation de la pause du midi.   

Le matin la classe commencera à 9 h (arrivée échelonnée de 8h50 à 9h15) 

jusqu’à 12h30 . 

Retour des enfants qui mangeront chez eux pour 13h30. 

Après-midi : classe de 13 h30 à 16h15. 

 

Garderie 

Il n’y aura pas de garderie, ni le matin, ni le soir, excepté pour les enfants des 

personnels prioritaires. L’objectif est de limiter les croisements entre élèves de classes 

différentes dans un espace réduit. Nous sommes conscients que cela va engendrer des 

difficultés pour les familles mais là encore les conditions sanitaires doivent être la 

priorité.  

 

Masques 

Le port d’un masque « grand public » est obligatoire pour tous les adultes intervenants 

dans l’école dans toutes les situations où les règles de distanciation risquent de ne pas 

être respectées. C’est notamment le cas quand il faudra intervenir auprès des plus 

jeunes ou d’élèves à besoins éducatifs particuliers, pendant la circulation au sein de la 

classe ou de l’établissement, ou encore pendant la récréation. Il est également 

recommandé dans toutes les autres situations, et obligatoire également le soir pour les 

familles qui devront avancer dans la cour de l’école. 

Pour les élèves des écoles maternelles le port de masque est à proscrire.  Pour les 

élèves des écoles élémentaires, le port du masque n’est pas recommandé mais les 

enfants peuvent en être équipés s’ils le souhaitent et s’ils sont en mesure de le porter 

sans risque de mésusage. 

 

 



L’école et les familles 

L’équipe éducative se réunira le lundi 11 mai (Le gouvernement nous demande de faire 

une prérentrée telle que nous la faisons en été afin de permettre l’organisation 

matérielle et préparer les adultes de l’école aux gestes et règles sanitaires) et nous 

commencerons à accueillir quelques groupes d’élèves à partir du mardi 12 mai.   

 

Le déconfinement, annoncé pour le 11 mai, est un processus qui va prendre du temps 

avant d’aboutir à un retour à la normale. Il va falloir apprendre à vivre avec le virus 

encore en circulation et en respectant les gestes barrières.  

Après avoir pris connaissance de l’ensemble du protocole, nous allons vous 

demander d’informer le plus rapidement possible les enseignantes sur votre 

positionnement par rapport au retour progressif à l’école de votre ou vos 

enfants, sera-t-il présent ou non les jours où l’école peut l’accueillir ? Merci de 

prévenir également la mairie si votre enfant mange à l’école. 

Par ailleurs , en tant que parents, vous êtes invités à jouer un rôle essentiel dans le 

retour à l’école. 

Vous devez informer votre enfant des nouvelles mesures mises en place à l’école afin 

de les y préparer au mieux. 

Vous vous engagez à ne pas mettre votre ou vos enfants à l’école en cas d’apparition 

de symptômes évoquant un Covid-19 dans votre famille. Vous êtes invités à prendre la 

température de votre enfant avant le départ pour l’école. En cas de symptôme ou de 

fièvre (37,8°C ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre à l’école. 

Chaque famille doit fournir des mouchoirs jetables à son enfant. 

Les personnels procèdent de la même manière. 

 

Entrée et sortie de classes 

 Respect des gestes barrières et du sens de circulation sur le parking 
 

L’entrée se fera par le portail habituel mais les parents ne seront pas autorisés à entrer 

dans les classes ni dans la cour lors de l’arrivée ou à la sortie des classes.  

 

- distance de 1m au minimum entre chaque famille et avec la personne chargée de 

l'accueil. Des marquages au sol en principe vous indiqueront ces distances. 
 

- ne pas toucher les surfaces de contact (poignée de portail) 

 

Un sens de circulation va être matérialisé sur le parking et à l’entrée de l’école pour 

permettre de laisser ou reprendre votre enfant en toute sécurité.  

 
 
 
 
 
 



Sens de circulation : (Cf. plan joint) 
LE MATIN : les parents laissent leur enfant au portail et ne pénètrent pas dans la cour 

LE MIDI : 
A 12h30 : Les parents doivent attendre devant le portail en respectant les distances de 

sécurité. Les enfants rejoindront leur parent à la demande du personnel d'accueil, 
famille par famille, dans le respect des distances. 

A 13h30 : Même protocole que le matin. 
 

LE SOIR : Les parents doivent attendre devant le portail en respectant les distances de 
sécurité. A l’ouverture du portail, les familles pourront s’avancer à l’entrée de la cour, 

jusqu’au marquage au sol (2 familles à la fois, les autres attendant en dehors de 
l’école). Les parents devront porter un masque. Les enfants rejoindront alors leur 

parent à la demande des enseignantes, famille par famille. 
 

Les attroupements sont interdits à proximité de l’école. 

 

 
Procédure gestion d’un cas COVID 
 

 

En cas de survenue d'un ou plusieurs symptômes chez un élève (toux, éternuement, 
essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre…) : 

 
L’élève sera immédiatement isolé, avec un masque, pour les élèves en âge d'en 

porter, dans une pièce dédiée permettant sa surveillance dans l'attente de son retour à 
domicile ou de sa prise en charge médicale. 

 Respect impératif des gestes barrières. 
 Appel sans délais des parents/responsables légaux pour qu'ils viennent chercher 

l'élève en respectant les gestes barrière. 

 

Sachant pouvoir compter sur votre compréhension, nous tenons à vous assurer de 

notre dévouement pour les enfants et les familles de l’école. Nous restons à votre 

écoute.  

  

L’équipe enseignante 

 

Remarque : Ce protocole pourra être modifié en cas de nécessité .  

 

La confiance, La capacité d’adaptation, et 
l’engagement de chacun permettront de vivre au 
mieux cette nouvelle organisation. 
 


